
Procès-verbal de séance du Conseil Municipal 

de la commune de Chouday en date 

du lundi 07 septembre à 19 H 00 

 

 

Présents : MM. et Mmes BRANCHEREAU Carole, CHINAULT Jean-Pierre, 

DEMONCEL Sylvie, DUBOIS DE LA SABLONIERE Yann, GONNET Arnaud, LE 

BIHAN Hervé, NORTIER Thierry, PERIOT Didier, PILLET Stéphane, SABOUREAU 

Sophie.  

 

Absent ayant donné procuration : Monsieur BARDON Louis-Patrick a donné 

procuration à Madame BRANCHEREAU Carole 

 

Convocation du Conseil municipal du 28 août 2020 

 

Monsieur DUBOIS DE LA SABLONIERE Yann est désigné comme secrétaire de 

séance. 

 

Rappel de l’ordre du jour : 

 

- Approbation du dernier procès-verbal 

- Compte-rendu des décisions du Maire 

- Personnel communal : Modification du tableau des effectifs 

- Personnel communal : Autorisations d’absence pour événements divers 

- Commissions thématiques de la CCCB 

- Salles communales : demande d’un acompte pour les locations de salles et 

modification du règlement 

- Implantation d’éoliennes sur le territoire de Chouday 

- Cimetière – Reprise de concessions en état d’abandon : première 

constatation sur site 

- Questions diverses (Commission des travaux, Interdiction de tonnage, 

Travaux réalisés par les adjoints et conseillers, Illuminations de fin d’année, 

banc sur la route du cimetière, Demande du Souvenir français, Éoliennes de 

Saint-Ambroix, etc.) 

 

 

1. Approbation du dernier procès-verbal 
 

Lecture est faite du procès-verbal de la séance précédente et les membres présents 

l’approuvent à l’unanimité. 



2. Compte-rendu des décisions du maire 

 

Madame BRANCHEREAU Carole, Maire, fait part au Conseil municipal des décisions 

qu’elle a prises depuis la précédente réunion du Conseil municipal. 

 

- Des travaux ont été réalisés à la salle des fêtes de Chouday par l’entreprise 

MILITON, à savoir le remplacement de la barre anti-panique de la porte de la 

cuisine et l’installation d’un ferme-porte. La facture s’élève à 696,00€ TTC. 

- Suite à un problème d’écoulement des eaux usées du logement communal, il a été 

procédé à des travaux de curage et de terrassement par l’entreprise CAZORLA pour 

un montant de 2 034,00 € TTC. 

- Quatre panneaux de signalisation portant interdiction au plus de 19 tonnes, sauf 

riverains et services publics, ont été commandés auprès de l’entreprise CAZORLA 

pour un montant total de 1 896,00€ TTC, fournitures et pose comprises. 

- Un nettoyeur haute pression a été acheté chez BRICOMARCHE pour un montant 

de 549,00 € TTC en remplacement de l’ancien. 

 

 

3. Personnel communal : Modification du tableau des effectifs 

 

Délibération 2020-séance du 07/09/2020 – n° 39 

 

Madame le Maire rappelle qu’il appartient au Conseil Municipal de fixer l’effectif des 

emplois à temps complet et non complet nécessaires au fonctionnement des services. 

 

Vu le recrutement d’un adjoint administratif territorial à temps non complet à compter 

du 15 avril 2020 et considérant le départ de la secrétaire de mairie depuis le 1er juin 

2020, il convient de supprimer ce dernier grade. 

 

Madame le Maire propose au Conseil municipal d’adopter le tableau des effectifs 

suivant : 

 

Cadre d’emploi 

Appellation 
Catégorie 

Effectifs 

budgétaires 

Effectifs 

pourvus 

Durée 

hebdomadaire 

du poste 

Adjoint technique 

territorial 
C 1 1 

Temps complet 

35 heures 

Adjoint administratif 

territorial 
C 1 1 

Temps non 

complet 

17,50 heures 



Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’adopter le 

tableau des effectifs ainsi proposé et précise que les crédits nécessaires à la 

rémunération et aux charges des agents nommés dans les emplois seront inscrits au 

budget communal. 

 

Décision du conseil : Pour : 11 Contre : 0  Abstention : 0 

 

4. Personnel communal : Autorisations d’absence pour 

évènement divers 

 

Délibération 2020-séance du 07/09/2020 – n° 40 

 

Madame le Maire informe le Conseil municipal qu’en vertu de l’article 59 de la loi n°84-

53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale prévoit que des fonctionnaires en position d’activité peuvent être autorisés 

à s’absenter de leur service dans un certain nombre de cas.  

 

En vertu de l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984, les agents contractuels peuvent 

également bénéficier de ces autorisations au même titre que les fonctionnaires 

territoriaux. 

 

Ces autorisations d’absence sont distinctes des congés ; elles ne peuvent donc pas être 

décomptées des congés annuels ou de tout autre type de congé fixé à l’article 57 de la 

loi du 26 janvier 1984 tels qu’un congé maladie, un congé pour formation syndicale, 

etc.  

 

Madame le Maire précise que les collectivités qui souhaiteraient faire bénéficier leurs 

agents de ces autorisations d’absence pour événements familiaux doivent en préciser 

le contenu et les conditions d’octroi. Il est donc nécessaire de prendre une délibération 

afin de fixer dans la collectivité les cas où des autorisations d’absence peuvent être 

accordées. 

 

Cette décision doit être soumise au Comité Technique puisqu’il s’agit d’une question 

liée aux conditions générales de fonctionnement des services. 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que les autorisations d’absence pour 

événements familiaux ne constituent pas un droit. Il revient donc à l’autorité 

territoriale de juger de leur opportunité, en tenant compte des nécessités du service. 

Par ailleurs, ces autorisations d’absence n’ont pas lieu d’être accordées à un agent en 

congé annuel au moment de l’événement. 

 



Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que ce sujet avait déjà été évoqué lors 

d’une séance de Conseil municipal antérieure mais que cette décision n’a pas été 

formalisée, il serait donc souhaitable de délibérer sur les autorisations d’absence à 

l’occasion de certains événements divers, comme suit : 

 

Nature de l’évènement 
Nombre de jours 

d’absence  
(Jours ouvrables) 

 

Naissance ou adoption 

3 jours (2) 

Mariage  

• De l’agent 

• D’un enfant 

• D’un frère, d’une sœur,  

• D’un petit-fils, d’une petite fille 

 

5 jours (2) 

4 jours (1) (2) 

2 jours (1) (2) 

1 jour (1) (2) 

Décès  

• Du conjoint, du partenaire (pacs) ou 

concubin 

• D’un enfant 

• Du père, de la mère 

• Des beaux parents 

• D’un frère ou d’une sœur 

• D’un beau-frère ou d’une belle-sœur 

• D’un petit-fils ou d’une petite-fille 

• D’un gendre ou d’une belle-fille 

• D’un oncle, d’une tante (1er degré) 

• D’un neveu, d’une nièce (1er degré) 

• D’un grand-parent 

 

6 jours (2) 

 

6 jours (1) (2) 

3 jours (1) (2) 

3 jours (1) (2) 

3 jours (1) (2) 

1 jour (1) (2) 

1 jour (1) (2) 

1 jour (1) (2) 

1 jour (1) (2) 

1 jour (1) (2) 

1 jour (1) (2) 

 

Intervention chirurgicale ou hospitalisation 

du conjoint ou de l’enfant 

1 jour pour 

l’hospitalisation (1) (2) 

Annonce de la survenue d’un handicap 

chez l’enfant 

 

5 jours 

Déménagement 

1 jour 

(1) Pour chacun de ces événements, une journée supplémentaire est accordée :  

• Pour délai de route s’il nécessite un déplacement de 150 km aller 

• Ou bien lorsque le déplacement le justifie 

(2) Joindre obligatoirement un justificatif (certificat, bulletin, convocation, etc.) 

 

 



Le Conseil municipal, après avoir délibéré, à l’unanimité, décide d’instaurer des 

autorisations d’absence à l’occasion de certains événements tels que présenté 

auparavant, précise que tous les agents sont concernés par ces dispositions, y compris 

les agents contractuels, le cas échéant, et charge Madame le Maire de faire appliquer 

ces dispositions. 

 

Décision du conseil : Pour : 11 Contre : 0  Abstention : 0 

 

5. Communauté de Communes Champagne Boischauts –  

Commissions thématiques  

 

Délibération 2020-séance du 07/09/2020 – n° 41 

 

Madame le Maire rappelle aux membres du Conseil municipal qu’un courriel leur a été 

envoyé en date du 24 juillet 2020 concernant la mise en place des commissions dites 

thématiques au sein de la Communauté de Communes Champagne Boischauts. 

 

En séance du Conseil communautaire de la CCCB en date du 30 juillet 2020, dix 

commissions thématiques ont été instaurées, à savoir : 

 

1. Économie, aménagement de l’espace et énergie 

2. Voirie 

3. Tourisme 

4. Enfance, petite enfance 

5. Social, culture 

6. Santé 

7. GEMAPI : GEstion des Milieux Aquatiques et Prévention des Inondations 

8. Communication 

9. Mutualisation 

10. Finances 

 

Pour rappel, lesdites commissions devraient être limitées à environ quinze membres 

et un seul élu par commune sera accepté au sein d’une même commission. 

 

Madame le Maire sollicite les membres du Conseil municipal pour siéger au sein des 

différentes commissions intercommunales afin que la commune de Chouday soit 

représentée. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, propose les candidatures 

suivantes pour siéger au sein des commissions thématiques de la CCCB : 

 



o M. DUBOIS DE LA SABLONIERE Yann : Économie, aménagement de 

l’espace et énergie 

o Mme DEMONCEL Sylvie : Social, culture 

o Mme SABOUREAU Sophie : Santé 

o M. DUBOIS DE LA SABLONIERE Yann : GEMAPI 

o Mme DEMONCEL Sylvie : Communication 

o M. BARDON Louis-Patrick : Mutualisation 

o M. GONNET Arnaud : Finances 

o Mme BRANCHEREAU Carole : Commission Locale d’Evaluation des Charges 

Transférées (CLECT) 

 

Ces candidatures seront transmises au Directeur Général des Services de la CCCB en 

vue du prochain Conseil communautaire qui aura lieu le 16 septembre 2020. 

 

 

6. Salles communales –  

Demande d’arrhes et modification du règlement intérieur 

 

Délibération 2020-séance du 07/09/2020 – n° 42 

 

Madame le Maire expose au Conseil municipal que la mairie rencontre de plus en plus 

d’annulations de réservations de salle, hors contexte COVID-19. Une situation qui 

n’était que très rarement constatée auparavant. 

 

Afin de remédier à ce problème, Madame le Maire propose au Conseil municipal de 

mettre en place un système d’arrhes encaissable de suite, pour engager les 

réservations. Le taux pourrait être de l’ordre de 50%, soit : 

 

• Pour location de la salle des fêtes de 260 €, l’équivalent de 130 € 

• Pour location de la salle des fêtes aux habitants de 90 €, l’équivalent de 45 € 

• Pour location salle de l’Épi de 150 €, l’équivalent de 75 € 

• Pour location salle de l’Épi aux habitants de 60 €, l’équivalent de 30 € 

 

L’instauration d’une demande d’arrhes suppose également de modifier le règlement 

intérieur des salles afin que cette condition soit clairement exposée aux locataires. 

 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, 

 

− Décide de demander des arrhes pour engager les locataires des salles et d’éviter 

ainsi des désistements, 



− Précise que ces arrhes ne sont pas restituées en cas de désistement, 

− Précise que cette demande sera effective à compter du 07 septembre 2020, 

− Approuve la modification du règlement intérieur avec mention d’une demande 

d’arrhes de 50 % de la somme due. 

 

Décision du conseil : Pour : 11 Contre : 0  Abstention : 0 

 

7. Refus d’implantation d’éoliennes sur le territoire de Chouday 

 

Délibération 2020-séance du 07/09/2020 – n° 43 

 

Considérant les demandes incessantes des sociétés porteuses de projets éoliens, 

Considérant les parcs éoliens déjà présents en grand nombre aux alentours de la 

commune, 

Considérant l’environnement et le territoire de la commune de Chouday, 

Considérant la présence de l’aérodrome de Fay sur le territoire communal et l’église 

Saint Martin située dans le bourg et classée monument historique depuis août 1914, 

 

Madame le Maire rappelle que les membres du Conseil municipal précédent avaient 

décidé de s’opposer aux demandes de projets éoliens sur le territoire de la commune, 

par délibération en date du 13 novembre 2017. 

 

Suite au renouvellement du Conseil municipal, les promoteurs reviennent à la charge 

et les demandes se renouvellent. Il est donc nécessaire de se positionner à nouveau 

sur ce dossier. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à la majorité, 

− Refuse tout projet éolien, pales d’éoliennes incluses, sur le territoire de la 

commune de Chouday, y compris en limites communales, 

− Charge Madame le Maire de faire appliquer cette décision. 

 

Décision du conseil : Pour : 0  Contre : 9 Abstention : 2 

 

8. Benne à végétaux - Facturation pour incivilités 

 

Délibération 2020-séance du 07/09/2020 – n° 44 

 

Madame le Maire rappelle au Conseil municipal que la commune de Chouday met à 

disposition une benne à végétaux pour les administrés de la commune de Chouday. Il 

s’agit d’une location facturée mensuellement par le SICTOM de Champagne 

Berrichonne à la commune. 



Madame le Maire informe le Conseil municipal que des incivilités sont régulièrement 

constatées à la benne à végétaux, à savoir le dépôt de divers déchets, le non-respect 

de la propreté des lieux, des personnes hors commune, etc. 

 

Pour cette raison, il avait été décidé d’installer un système de vidéo-surveillance. 

Malgré l’installation de ce dispositif, des incivilités sont toujours constatées, certes, en 

nombre moins important. 

 

Afin de pallier le problème, Madame le Maire propose au Conseil municipal de mettre 

en place une facturation de 50 € aux individus qui ne respecteraient pas ce lieu de 

collecte de végétaux. 

 

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité, décide de facturer la 

somme de 50 € – cinquante euros – aux personnes qui ne respectent pas le lieu de 

collecte de végétaux (dépôt de divers déchets, non-respect des lieux, personnes hors 

commune, etc.), 

 

Décision du conseil : Pour : 11 Contre : 0  Abstention : 0 

 

 

9. Cimetière –  

Procédure de reprise de concessions en état d’abandon : 

première constatation sur site 

 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que, dans le cadre de la procédure de 

reprise des concessions à l’état d’abandon, un courrier a été envoyé aux ayants droit 

connus des concessions concernées, les convoquant à la première constatation sur site 

le jeudi 1er octobre 2020 à 14 H au cimetière communal de Chouday. 

 

Il sera ainsi procédé à l’établissement du premier procès-verbal de constatation de 

l’état visuel d’abandon dans lequel se trouvent les concessions concernées par cette 

procédure de reprise. 

Madame le Maire informe le Conseil municipal que, dans le cadre de cette procédure 

de reprise des concessions à l’état d’abandon, elle a également fait procéder aux 

mesures d’informations obligatoires et / ou complémentaires suivantes : 

 

✓ Affichage de l’avis municipal comprenant la liste préalable des concessions 

faisant l’objet de la procédure 

✓ Affichage de la copie du plan du cimetière 

✓ Parution d’un article dans le journal local La Nouvelle République 



✓ Publication d’un article portant sur l’opération de réhabilitation du cimetière 

sur le site Internet communal www.chouday.fr, sur les applications Intramuros 

et Facebook 

 

 

10. Questions diverses 

 

Commission des travaux 

La pandémie a empêché la commission travaux de se réunir, conduisant cette première 

année de mandature à ne réaliser sur la commune que les travaux d’entretien urgents. 

Nous entamons le dernier trimestre de l’année, et il est nécessaire de déterminer et 

prioriser les travaux pour l’année 2021. Ainsi, il est proposé aux membres de la 

Commission travaux de se réunir le samedi 12 septembre 2020 à 9 H 30 pour une 

première réunion. 

 

Interdiction de tonnage 

Madame le Maire informe que l’arrêté de tonnage sur les VC 2 et 3 a été pris et qu’il 

ne reste plus qu’à mettre en place les panneaux de signalisation. La préparation sur le 

terrain aura lieu courant septembre 2020 et l’installation définitive des panneaux, dès 

octobre 2020. Toutes les administrations, marchands de pailles et collectivités ont été 

informés. Monsieur MAUBANT a été le premier à réagir et a demandé de lui accorder 

un délai pour évacuer son tas de paille avant l’hiver. 

 

Travaux et implications réalisés par Didier PERIOT, Patrick BARDON, Joëlle 

BONNEFOY, Jean-Pierre CHINAULT et Arnaud GONNET 

Madame le Maire tient à remercier vivement Didier PERIOT pour son implication 

manuelle au service de la commune. Les travaux réalisés sont les suivants : 

- Installation d’un système empêchant les camping-cars de se connecter au 

réseau d’eau 

- Installation d’un support au cimetière pour déposer les arrosoirs afin de 

faciliter leur remplissage 

- Remplacement de tous les fils tenant le grillage du terrain de tennis 

- Installation d’une targette sur le portail du cimetière 

- Changement de la tôle de l’appentis du cimetière 

- Arrachage du lierre et des arbustes qui longent le mur de l’église, côté Rue de 

l’église 

 

Madame le Maire remercie également Louis-Patrick BARDON qui a passé une 

journée entière avec Didier PERIOT pour détecter et solutionner les problèmes 



d’écoulement des eaux usées dans les canalisations du logement locatif et de 

l’atelier. 

 

Madame le Maire remercie l’implication de Joëlle BONNEFOY dans 

l’embellissement de la commune, par la mise en place des massifs et des 

jardinières de fleurs et aussi Jean-Pierre CHINAULT pour avoir pris le relais de 

l’arrosage pendant la période de congés de Lionel, l’agent technique.  

 

Enfin, Madame le Maire remercie Arnaud GONNET pour avoir communiqué et 

pris le relai auprès des habitants de Théry suite au problème d’interruption de 

service téléphonique et s’être assuré, pendant cette période, du bon état de 

santé de Madame MARIE qui n’avait pas de téléphone portable. 

 

Illuminations de fin d’année 

Madame le Maire expose qu’elle a procédé au renouvellement de la location du 

cerisier pour la période des fêtes de fin d’année et à l’achat de guirlande stalactite pour 

le porche de la mairie. Comme il en avait été décidé, un petit investissement sera 

réalisé chaque année. 

 

Bancs sur la route du cimetière 

Un habitant de la commune a demandé de réinstaller un ou deux bancs sur le chemin 

du cimetière. 

 

Demande du Souvenir Français 

Madame le Maire donne lecture d’un courrier du Comité d’Issoudun du Souvenir 

Français en date du 29 juillet 2020 portant sur l’entretien des tombes de soldats morts 

pour la France. 

 

« Au sein de votre cimetière communal, plusieurs tombes d’anciens combattants des 

deux conflits mondiaux ne font plus l’objet d’entretien de la part de parents disparus. 

Pour le cas où cet entretien ne serait plus effectué, nous vous sollicitons pour que votre 

municipalité puisse le prendre en charge. » 

 

Ayant probablement eu connaissance de la procédure de reprise des concessions à 

l’état d’abandon dans le cimetière communal, le Comité d’Issoudun du Souvenir 

Français nous demande de prendre à la charge de la commune, l’entretien des tombes 

d’anciens combattants.  

La même question se posera pour les tombes des anciens maires de la commune. 

 



Dans le cadre de la procédure de reprise de concessions dans le cimetière communal, 

le Conseil municipal se positionnera ultérieurement sur la prise en charge de 

l’entretien des tombes d’anciens combattants. 

 

Éoliennes de Saint-Ambroix 

Une nouvelle rencontre a eu lieu avec la société Nordex concernant les éoliennes de 

Saint-Ambroix. Lors de cet entretien, il a été évoqué la possibilité de financer des 

travaux de l’église. Les représentants de la société ne sont, a priori, pas opposés, ils 

attendent un ordre de prix.  

Madame le Maire doit contacter prochainement une entreprise habilitée pour établir 

un devis pour la réfection de la toiture de l’église. 

 

Le Conseil municipal demande à être informé de l’enquête publique, dès qu’elle sera 

commencée. 

 

Extension du magasin INTERSPORT, commune d’ISSOUDUN 

Conformément à la loi portant évolution du logement, de l’aménagement et du 

numérique, dite loi ELAN, la Commission Départementale d’Aménagement 

Commercial – CDAC – informe les maires des communes limitrophes à la commune 

d’implantation d’une demande d’Autorisation d’Exploitation Commerciale – AEC – de 

la réception d’un dossier de demande d’AEC. 

 

A ce titre et par courrier en date du 25 août 2020, les services de la Préfecture nous 

informent de l’enregistrement, le 13 août 2020, du dossier de demande d’AEC en vue 

de l’extension de 205 m² du magasin INTERSPORT, situé à ISSOUDUN, ZA Les 

Coinchettes. 

 

Panneaux de signalisation 

Madame SABOUREAU Sophie, Conseillère municipale, demande l’installation d’un 

panneau de signalisation de voie sans issue au droit de la route de La Boutanderie. 

Madame BRANCHEREAU Carole, Maire, prendra contact avec l’entreprise CAZORLA 

pour l’installation de ce panneau, en même temps que ceux de limitation de tonnage. 

 

Madame SABOUREAU demande également de revoir la signalisation à La Boutanderie 

afin d’éviter les erreurs. 

Madame BRANCHEREAU prend en compte cette remarque et précise que cette 

proposition sera étudiée lors de la prochaine Commission travaux qui aura lieu ce 

samedi 12 septembre 2020. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 


